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DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux dans les deux mois 
à partir de sa publication ou de sa notification auprès du Tribunal administratif de Rouen. Il peut faire également 
l'objet d'un recours gracieux auprès de son auteur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui 
doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet 
implicite).
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